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APPUI EN VUE DE L’AGREMENT DU PREMIER GROUPE DES NISSA BANQUES

 AUPRES DE LA BANQUE CENTRALE DE MAURITANIE
I. CONTEXTE 

La situation de la femme Mauritanienne avait fait l’objet d’un diagnostic qui a abouti à l’élaboration d’une stratégie Nationale de Promotion Féminine en 1995. En 2009, la situation de la femme Mauritanienne a connu une relative amélioration même s’il reste des défis  à relever. 

Selon le Recensement Général de la Population et l’Habitat de 2000, les femmes représentent plus de 52% de la population mauritanienne. Plus de 70% des femmes actives sont occupées dans le secteur informel. Les résultats des enquêtes EDSM de 2000-2001 et du MICS en 2007, montrent une nette régression, mais lente du taux de mortalité maternelle (respectivement  747 et  686 femmes meurent pour donner naissance à 100,000 naissances vivantes). Au niveau politique la femme est faiblement impliquée même si de réels progrès ont été notés durant les dernières élections municipales, législatives et sénatoriales de 2007. Sur 216 maires des communes, on compte seulement 3 femmes maires ; 12 femmes sur  95 députés et 9 sur 56 sénateurs. Au niveau du Gouvernement, 5 femmes contre 20 hommes ministres. On compte 1 femme Ambassadrice, mais aucune femme magistrat.

S’inspirant de cette politique nationale, les partenaires au développement de la Mauritanie particulièrement l’UNICEF, le PNUD et OXFAM GB sur la base d’une approche intégrée de leur programme de coopération avec le gouvernement, décidaient d’apporter leur appui dans tous les domaines pouvant garantir les droits des enfants et des  femmes, notamment  dans la réduction de la pauvreté.  L’une des stratégies adoptées dans le cadre de ce programme était l’accès  aux moyens de financement pour permettre de soutenir les activités productives des femmes en vue d’améliorer leurs revenus et leurs conditions de vie. 
L’objectif visé des Nissa Banques était de promouvoir le crédit auprès des femmes des couches les plus défavorisées afin qu'elles puissent développer des activités génératrices de revenus susceptibles d'améliorer les conditions de vie ; de créer des conditions efficaces de solidarité et d'entraide afin de promouvoir la petite épargne et le crédit ; de développer des mécanismes d'accès et de gestion simplifiés pour permettre aux  femmes l'autogestion de leur système de micro crédit , de renforcer leur accès à l’information et  rehausser leur statut social. 

La Nissa banque regroupe actuellement plus de 120, 000 femmes réparties à travers 15 Moughataas. Le MASEF adopte le générique Nissa Banque pour toutes les institutions de micro finances appuyées par lui même : Gorgol (4),  Guidimakha (2),  Trarza (1),  Brakna (5),  Nouadhibou (1) et  Nouakchott (2). La stratégie adoptée pour la Nissa Banque a  permis de créer un réseau de femmes dynamique pouvant contribuer de façon efficace à la  promotion et à la mise en œuvre de la Convention pour les Droits de l’Enfant (CDE) et de la Convention pour l’Elimination de Toutes les Formes de Discrimination à l’Egard des Femmes (CEDEF).  

Une étude diagnostic des Nissa banques en vue de leur restructuration pour l’obtention de l’agrément de la Banque Centrale de Mauritanie a été engagée, fin 2009, par le MASEF avec l’appui de l’UNICEF et vient d’être validée par les représentantes de toutes les (15) quinze Nissa Banques. Cette étude avait abouti à trois scénarios
 dont   celui de l’agrément individuel des caisses avec la mise en place de mesures prioritaires sous forme d’un plan d’actions de restructuration et qui a été retenu. 

Sur la base de l’évaluation institutionnelle et financière des caisses, trois groupes ont été constitués : le premier, dont les performances sont les meilleures, comprend les cinq caisses du Brakna (Aleg, Boghé, Bababé, M’bagne et Maghatalahjar) et la caisse de Dar Naïm à Nouakchott ; le deuxième groupe qui suit englobe les caisses de Nouadhibou et d’El Mina, et le dernier groupe comporte les caisses du Gorgol (Kaédi, Mbout, Maghama et Monguel) du Guidimagha (Sélibaby et Ould Yenge) et de Ouad Naga.

II .OBJECTIF DE LA CONSULTATION 
L’objet de la présente consultation est de veiller à la mise en œuvre du plan d’actions de la restructuration des Nissa Banques et d’accompagner le premier groupe des Nissa Banques (Aleg, Boghé, Maghtalahjar, M’Bagne, Dar Naîm) jusqu’à  l’obtention de son agrément auprès de la Banque Centrale de Mauritanie. 
III. TACHES ASSIGNEES AU CONSULTANT
De façon générale le/la consultant(e) devra encadrer le processus d’agrément des structures chargées de la micro finance, de la Nissa Banque. 

A cet effet, il/elle devra procéder :
(i) Au suivi de la mise en œuvre du plan d’actions de restructuration des Nissa Banques :

Le plan d’actions de restructuration des Nissa Banques comprend les éléments suivants :

· reprise des statuts et règlements intérieurs des Nissa Banques pour les rendre conformes à ceux d’une coopérative financière ;

· régularisation de la situation juridique des caisses ; 

· ouverture du sociétariat des caisses, en plus des coopératives, aux femmes personnes physiques.

· engagement des gérantes et des membres des organes des caisses dans une campagne vigoureuse de recouvrement des créances en souffrance avec l’appui des autorités locales ; 

· mise en place d’une comptabilité simplifiée au sein des Nissa Banques et reprise des différentes opérations des caisses pour validation et enregistrement ;

(ii)       Au montage du dossier d’Agrément des caisses du premier groupe des Nissa Banques
Il s’agit de veiller au montage des dossiers d’agrément des six caisses du premier groupe et dont chacun comprend les éléments suivants :

· la souscription et libération totale d’un capital d’au moins 1 million d’ouguiyas et un nombre minimal de 500 membres ;

· la constitution d'une coopérative financière ; 

· la liste des adhérentes avec le cas échéant indication du nom et prénom, numéro de la carte nationale d’identité, numéro d’immatriculation, du domicile et du montant souscrit et libéré ;

· une attestation de bonne moralité  au nom de chacun des membres du conseil d’administration, du conseil de surveillance, du comité de crédit et du gérant ;

· un exemplaire notarié du statut et un exemplaire du règlement intérieur ;

· le règlement des opérations (règlement de crédit) détaillant la politique générale et les procédures de crédit ;

· la liste des administrateurs et de la gérante avec indication de la profession et du domicile ;

· le Curriculum vitae de la gérante;

· une étude de faisabilité établie sur une période de cinq (05) ans, faisant ressortir :i) les conditions de l’équilibre financier ; ii) le respect des normes prudentielles et iii) un calcul des indicateurs de performance.
(iii)  Au suivi du dossier jusqu’à l’obtention de l’agrément
·  Assurer le dépôt des dossiers d’agrément en mains propres à la Direction du Contrôle des Institutions de la Microfinance et des Etablissements Financiers (DCIMEF)  à la Banque Centrale de Mauritanie.
· Suivre les dossiers jusqu’à l’obtention de l’agrément.
IV. PROFIL REQUIS POUR LA/LE  PERSONNE RESSOURCE
· Le/la  consultant(e) devra être une personne ressource disposant de diplômes d’études supérieures en finance spécialisée (en Micro finance) et  ayant au moins 10 années d’expérience avérée dans le domaine de la collecte et analyse de données. 
· ll/elle devra faire preuve d’une bonne capacité d’analyse de données et d’élaboration de rapports.

· Il/elle devra avoir une bonne connaissance de la micro finance en Mauritanie et des dispositifs existants.
· Il /elle devra avoir une connaissance approfondie  des politiques et programmes de promotion féminine et la capacité à prendre en compte les problématiques de genre. 
· Doit pouvoir rédiger clairement en français 

· La connaissance de l’arabe ainsi que la familiarisation avec les systèmes de micro finance tels que les Nissa banque est un atout.

NB : A compétences égales, les Candidatures féminines sont encouragées
V. DUREE DE L’INTERVENTION ET RESPONSABILITES
La durée de l’intervention de la consultation est de 60 jours répartie entre le 1er août et le 31 décembre 2010.  Le chronogramme des interventions devra être convenu avec le MASEF et l’UNICEF suivant l’avancement des travaux.
VI. PRODUITS A LIVRER 

Le ou/la consultante devra soumettre à l’UNICEF et au MASEF,  trois copies originales des rapports suivants :
· Un rapport d’étape sur la méthodologie et le plan d’actions pour la restructuration des Nissa Banques

· Un rapport sur la préparation et le dépôt des dossiers d’agrément des Nissa Banques à la Banque Centrale de Mauritanie.
· Une copie électronique du rapport final de la consultation.
VII. OFFRES TECHNIQUE ET FINANCIERE
Le cout est estimé sur la base des résultats de l’appel d’offres. Les offres comprendront les frais de voyage sur le terrain ainsi que les DSA. L’UNICEF paiera sur la base de tranches qui seront établies conformément aux normes en vigueur. Le consultant devra fournir une offre technique détaillant sa compréhension du travail à accomplir et une offre financière dans deux enveloppes séparées.
VIII. ADRESSE DE SOUMISSION DES ’OFFRES TECHNIQUES ET FINANCIERES
UNICEF 

Ilot K, Parcelle 146/151 - Nouakchott

Mention sur l’enveloppe : « APPUI EN VUE DE L’AGREMENT DU PREMIER GROUPE DES NISSA BANQUES

             AUPRES DE LA BANQUE CENTRALE DE MAURITANIE»
Date limite de dépôt des candidatures : Lundi 30 Août 2010 avant 16 h.
� Les trois scénarios dégagés par l’étude diagnostic sont : (i) le désengagement des Nissa Banques, (ii) le dépôt d’un dossier d’agrément individuel par caisse et (iii) le dépôt d’un dossier d’agrément collectif du réseau des Nissa Banques
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